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DTU : Document Technique Unifié 
 

Un Document Technique Unifié (DTU) est un document établi par la « Commission Générale de 

Normalisation du Bâtiment / DTU » (secrétariat assuré le CSTB Centre Scientifique et Technique du 

Bâtiment), applicable aux marchés de travaux de bâtiment en France. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il existe un DTU pour chaque type d’intervention sur un bâtiment, il peut se composer des 

documents suivants : 

• Le cahier des clauses techniques (CCT) qui définit les conditions à respecter dans le choix et 

la mise en œuvre des matériaux ; 

• Le cahier des clauses spéciales (CCS) qui accompagne le CCT et définit les limites des 

prestations et obligations envers les autres corps de métier ; 

• Les règles de calcul pour le dimensionnement des ouvrages. 
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